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Caractéristiques environnementales 
et/ou sociales

Dénomination du  produit : FORECIAL 3                                                                               Identifiant d'entité juridique : à compléterà compléter  

QUELLES CARACTÉRISTIQUES ENVIRONNEMENTALES ET/OU SOCIALES SONT PROMUES 
PAR CE PRODUIT FINANCIER ?

La démarche d’investissement responsable relative au GFI FORECIAL 3 a été définie à l’aune des 
engagements pris par FIDUCIAL Gérance dans le cadre de sa politique ESG, à savoir : 
 Contribuer au développement des territoires ; 
 Accompagner les locataires et prestataires externes dans l’amélioration de leurs pratiques en 

matière de responsabilité sociétale des entreprises (« RSE ») ; 
 Préserver les ressources naturelles et la biodiversité. 

Afin de répondre à ses engagements ESG, le GFI s’est fixé les objectifs suivants : 
 Investir dans des actifs favorisant une gestion écoresponsable des forêts ; 
 Investir dans des actifs favorisant la croissance des arbres afin d’assurer la pérennité et la 

vitalité des forêts et ainsi répondre aux grands enjeux sociétaux de notre société (préserver 
l’environnement, fournir du bois à la société, etc.) ; 
 S’inscrire dans une démarche de progrès et d’amélioration continue de façon à les accompagner 

les parties prenantes dans l’amélioration de leurs pratiques en matière de RSE ; et 
 Contribuer au développement d’une société vertueuse en tenant compte des enjeux 

environnementaux, de biodiversité, sociaux et de gouvernance ; 
 Affirmer la place de la forêt et du bois dans l’économie nationale.

Par investissement durable, 
on entend un investissement 
dans une activité économique 
qui contribue à un objectif 
environnemental ou social, pour 
autant qu'il ne cause de préjudice 
important à aucun de ces 
objectifs et que Ies sociétés dans 
lesquelles le produit financier 
investit appliquent des pratiques 
de bonne gouvernance.

La taxinomie de l'UE est un 
système de classification institué 
par le règlement (UE) 2020/8 52, 
qui dresse une liste d'activité 
économiques durables sur 
le plan environnemental. Ce 
règlement ne comprend pas de 
liste d'activités économiques 
durables sur le plan social. Les 
investissements durables ayant 
un objectif environnemental ne 
sont pas nécessairement alignés 
sur la taxinomie.

CE PRODUIT FINANCIER A-T-IL UN OBJECTIF D'INVESTISSEMENT DURABLE ?
[Cocher et compléter comme il convient ; le pourcentage représente la proportion 
minimale d'investissements durables que le produit s’engage à réaliser]

 Oui  Non

Il réalisera un minimum 
d'investissements durables ayant un 
objectif environnemental : ___%

 dans des activités économiques 
qui sont considérées comme durables 
sur le plan environnemental au titre de 
la taxinomie de l'UE

 dans des activités économiques 
qui ne sont pas considérées comme 
durables sur le plan environnemental 
au titre de la taxinomie de l'UE

 Il réalisera un minimum 
d’investissements durables ayant un 
objectif social : ___% 

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) 
et, bien qu'il n'ait pas pour objectif 
l'investissement durable, il contiendra 
une proportion minimale de 0 % 
d'investissements durables

 ayant un objectif environnemental 
dans des activités économiques qui 
sont considérées comme durables sur 
le plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l'UE

 ayant un objectif 
environnemental et réalisés dans des 
activités économiques qui ne sont 
pas considérées comme durables sur 
le plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l'UE

 avec un objectif social

 Il promeut des caractéristiques E/S, 
mais ne réalisera pas d’investissements 
durables. 

X

X
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Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier ?

FORECIAL 3 n’a pour le moment aucun indice de référence pour mesurer la réalisation des 
caractéristiques environnementales qu’il promeut. 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier 
entend notamment poursuivre et comment les investissements effectués contribuent-ils 
à ces objectifs ?

N/A.

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend notamment 
poursuivre ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif d'investissement 
durable sur le plan environnemental ou social ? 

N/A.

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
considération ? 

N/A.

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes 
directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et aux principes 
directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme ? 
Description détaillée : 

N/A.

CE PRODUIT FINANCIER PREND-IL EN CONSIDÉRATION LES PRINCIPALES INCIDENCES 
NÉGATIVES SUR LES FACTEURS DE DURABILITÉ ?

 Oui 
 Non

QUELLE EST LA STRATÉGIE D'INVESTISSEMENT SUIVIE PAR CE PRODUIT FINANCIER ?

Le GFI est investi principalement en bois ou forêts, terrains nus à boiser, accessoires et 
dépendances inséparables des bois et forêts (tels que des bâtiments, notamment des maisons 
forestières), infrastructures liées à la gestion des bois et forêts, matériels de sylviculture et 
d’exploitation forestière, terrains à vocation pastorale hors des parties boisées justifiant d’une 
mise en défens ou terrains à boiser du groupement, terrains de gagnage et de culture à gibier 
et étangs enclavés ou attenants à un massif forestier.

Quels sont les contraintes définies dans la stratégie d'investissement pour sélectionner 
les investissements afin d'atteindre chacune des caractéristiques environnementales ou 
sociales promues par ce produit financier ? 

Le cadre général de la démarche d’investissement socialement responsable (« ISR ») du GFI 
consiste à inscrire la totalité du portefeuille dans une dynamique d’amélioration continue de 
sa performance extra-financière. De ce fait, la société de gestion procède graduellement à la 
mise en œuvre des principes essentiels suivants dans le cadre de la gestion de l’ensemble des 
actifs forestiers détenus par le GFI : 
 Diversité des essences : sélection de plusieurs essences sur une même parcelle ; 
 Habitats et biodiversité : maintien sur les parcelles d’éléments servant d’habitats à la faune et 

flore locales ; 
 Préservation du CO2 des sols : méthodes sylvicoles évitant au maximum le relargage du CO2 

des sols. 

Ce dispositif est complété par les principes exposés ci-dessous, qui sont appliqués dans la 
mesure du possible : 
 Mélange d’essences : sauf exception, disposition de différentes essences en bandes alternées 

ou par poches ; 
 Diversité et provenances : sélection prudente pour chaque essence d’une faible part 

de provenances listées comme utilisables dans les fiches-espèces, en complément des 

Les principales incidences 
négatives correspondent aux 
incidences négatives les plus 
significatives des décisions 
d'investissement sur les facteurs 
de durabilité liés aux questions 
environnementales, sociales et de 
personnel, au respect des droits 
de l'homme et à la lutte contre 
la corruption et les actes de 
corruption.

X

La stratégie d'investissement 
guide les décisions 
d'investissement selon des 
facteurs tels que les objectifs 
d'investissement et la tolérance 
au risque.

Les pratiques de bonne 
gouvernance concernent des 
structures de gestion saines, les 
relations avec le personnel, la 
rémunération du personnel et le 
respect des obligations fiscales.
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provenances locales conseillées ; 
 Résistance associative : choix d’essence présentant la meilleure combinaison de résistance aux 

aléas et au réchauffement climatique. 

Dans la gestion des actifs forestiers détenus par le GFI, la Société de gestion applique des Plans 
Simples de Gestion (PSG) agréés qui contribuent à la gestion durable des forêts (respect des 
principes du développement durable tels que définis par la Conférence mondiale de Rio en 
juin 1992). 

Dans quelle proportion minimale le produit financier s’engage-t-il à réduire son périmètre 
d’investissement avant l'application de cette stratégie d’investissement ? 

N/A.

Investissements

#1 Alignés sur les 
caractéristiques E/S 

80%

#2 Autres 

0%

#1A Durables 

0%

#1B Autres 
caractéristiques E/S 

80%

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit 
financier utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales 
promues par le produit financier.

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont 
ni alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des 
investissements durables.

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend :

 la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des 
objectifs environnementaux ou sociaux;

 la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés 
sur les caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés 
comme des investissements durables.

Quelle est la politique mise en œuvre pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance 
des sociétés dans lesquelles le produit financier investit ?

N/A.

QUELLE EST L'ALLOCATION DES ACTIFS PRÉVUE POUR CE PRODUIT FINANCIER ? 

À l’issue d’une période de trois (3) ans à compter de la première offre au public, l’actif du GFI 
doit comporter pour au moins 80 % des biens forestiers mentionnés ci-dessus et des sommes 
déposées sur un compte d’investissement forestier et d’assurance (CIFA) dans les conditions 
définies aux articles L.352-1 à L 352-6 du Code forestier. 
L’objectif (non garanti) de la Société de Gestion est la détention par le GFI de (i) environ 
85 % des biens forestiers mentionnés ci-dessus et des sommes déposées sur un compte 
d’investissement forestier et d’assurance (CIFA) et (ii) environ 15 % de produits de trésorerie. 
La poche de trésorerie sera composée de liquidités, dépôts à terme, OPCVM monétaires et 
bons du trésor. 
La promotion des caractéristiques environnementales vise l’ensemble des actifs forestiers 
détenus par le GFI, soit minimum 80 % de ses actifs. 
L’allocation des actifs décrit la part des investissements dans des actifs spécifiques. 

Comment l'utilisation de produits dérivés permet-elle d’atteindre les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

N/A.
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DANS QUELLE PROPORTION MINIMALE LES INVESTISSEMENTS DURABLES AYANT UN 
OBJECTIF ENVIRONNEMENTAL SONT-ILS ALIGNÉS SUR LA TAXINOMIE DE L’UE ?

Aucun actif forestier n’étant détenu à la date de la présente, la part de l’activité du GFI 
répondant aux enjeux de la protection et la restauration de la biodiversité et des écosystèmes 
représente 0 % de l’ensemble des activités du GFI). Ce pourcentage est susceptible d’évoluer 
au fil du temps en fonction des acquisitions des investissements réalisés par le GFI.

Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie 
nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l’UE  ? (1)

 Oui 
    Dans le gaz fossile  Dans l'énergie nucléaire
 NonX

Les deux graphiques ci-dessous font apparaitre en vert le pourcentage minimal 
d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe 
pas de méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement des obligations 
souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la 
taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les 
obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l’alignement 
sur la taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier 
autres que les obligations souveraines.

* Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions 
souveraines.

Quelle est la proportion minimale d'investissements dans des activités transitoires et 
habilitantes ? 

N/A.

QUELLE EST LA PROPORTION MINIMALE D'INVESTISSEMENTS DURABLES AYANT UN 
OBJECTIF ENVIRONNEMENTAL QUI NE SONT PAS ALIGNÉS SUR LA TAXINOMIE DE L'UE ? 

N/A.

QUELLE EST LA PROPORTION MINIMALE D'INVESTISSEMENTS DURABLES SUR LE PLAN 
SOCIAL ?

N/A.

QUELS SONT LES INVESTISSEMENTS INCLUS DANS LA CATÉGORIE « #2 AUTRES », QUELLE 
EST LEUR FINALITÉ ET DES GARANTIES ENVIRONNEMENTALES OU SOCIALES MINIMALES 
S’APPLIQUENT-ELLES À EUX ?

Sont inclus dans la catégorie « #2 Autres » les actifs liquides, qui par nature ne portent pas 
atteinte aux caractéristiques environnementales ou sociales promues par le GFI. Ces actifs 
représentent au maximum 20 % des actifs du GFI.

(1) Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l’UE que si elles contribuent à 
limiter les changements climatiques (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important 
à aucun objectif de la taxinomie de l’UE – voir la note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble des critères 
applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à 
la taxinomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission.
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UN INDICE SPÉCIFIQUE A-T-IL ÉTÉ DÉSIGNÉ COMME INDICE DE RÉFÉRENCE POUR 
DÉTERMINER SI CE PRODUIT FINANCIER EST ALIGNÉ SUR LES CARACTÉRISTIQUES 
ENVIRONNEMENTALES ET/OU SOCIALES QU'IL PROMEUT ?

Le GFI FORECIAL 3 ne désigne pas pour le moment d’indices de référence pour déterminer 
l’alignement sur les caractéristiques environnementales et sociales qu’elle promeut.

Comment l'indice de référence est-il aligné en permanence sur chacune des caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

N/A.

Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de l'indice 
est-il à tout moment garanti?

N/A.

En quoi l'indice désigné diffère-t-il d'un indice de marché large pertinent ?

N/A.

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné ? 

N/A.

OÙ PUIS-JE TROUVER EN LIGNE DAVANTAGE D'INFORMATIONS SPÉCIFIQUES AU 
PRODUIT ?

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet :

Des informations complémentaires sont disponibles sur le site internet de FIDUCIAL Gérance : 
https://www.fiducial-gerance.fr/


